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LA RESTRUCTURATION DES RÉGIMES DE RETRAITE MUNICIPAUX AU QUÉBEC

Retour sur la Loi 15
Extrait de la plus récente brochure de l’Observatoire de la retraite disponible sur le site de l’IREC au www.irec.net.

La loi sur les régimes 
de retraite municipaux 
(Loi 15) a été adoptée à 
l’Assemblée nationale en 
décembre 2014 après de 
vifs débats. 

Présentée comme 
une mesure visant à 
« sauver » les régimes du 
secteur municipal, cette 

loi poursuit en réalité 
d’autres objectifs. Elle 
a constitué une attaque 
sans précédent contre 
les droits fondamentaux 
des participants 
actifs et retraités des 
régimes visés. Cette 
législation implique 
des transformations 
majeures du cadre 
institutionnel de la 
retraite au Québec.

Le dossier n’est pas 
clos : plusieurs recours 
juridiques sont en 
cours et se rendront 
vraisemblablement 
en Cour suprême. Une 
ligne de défense s’est 
organisée afin de faire 
invalider cette loi dans 
ses éléments essentiels.

Huit points 
méritent d’être 
soulevés par 
rapport à la Loi 15•

1.	 La Loi vise tous les 
régimes municipaux, 
même les régimes 
capitalisés à plus de 
100 %.

•
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2.	 La Loi met fin à la 
protection légale des 
droits acquis des actifs 
et des retraités.

3.	 La Loi met un 
terme à l’indexation 
automatique de toutes 
les rentes pour le 
service après 2014 et 
même dans certains 
cas rétroactivement, 
incluant les personnes 
déjà retraitées.

4.	 Les participants 
devront assumer 50 % 
du service courant 
et des déficits futurs 
pour le service 2014 
et après. De plus, 
les participants 
devront assumer 50 % 
du déficit présent 
par des réductions 
de droits acquis et 
les retraités par la 
perte de l’indexation 
automatique.

5.	 Le coût du régime 
devra être réduit en 
dessous du plafond 
autorisé par la Loi.

6.	 La Loi oblige la mise 
en place d’un fonds de 
stabilisation financé 
50-50.

7.	 La Loi prescrit et 
encadre une période 
de « négociations », 
suivie au besoin d’un 
arbitrage exécutoire, 
puis Retraite Québec 
vérifie que toutes les 
coupes requises par la 
Loi ont bel et bien été 
appliquées.

8.	 La Loi a préséance, 
rétroactivement, 
sur toute convention 
collective ou tout texte 
de régime de retraite.

« Assurer la 
pérennité  
des régimes » : 
vraiment ?
La Loi va bien au-delà 
de son objectif officiel 
« d’assainir la santé 
financière et d’assurer la 
pérennité » des régimes 
de retraite municipaux. 
Elle vise manifestement à 
réduire la rémunération 
globale des employés 
du secteur municipal. 
Tandis que les villes 
réclament depuis des 
années un nouveau pacte 
fiscal leur accordant 
davantage de sources de 
revenus pour faire face 
à leurs responsabilités 
croissantes, la réponse 
de Québec aura été de 
trouver cette marge dans 
les poches des employés 
municipaux. Si les villes 
s’attendaient à des 
hausses des transferts, 

le gouvernement du 
Québec leur a plutôt 
annoncé 300 millions 
de dollars de coupes le 
6 novembre 2014.

Une bataille 
pour plusieurs 
années encore
Plusieurs recours ont 
été introduits devant les 
tribunaux pour contester 
la constitutionnalité de 
la Loi 15. D’autres ont 
été introduits pour des 
questions de procédure. 
Plus d’une douzaine de 
décisions ont été rendues 
par la Cour supérieure 
entre 2015 et 2017, 
bien que celles-ci ne 
portaient pas en soi sur 
la constitutionnalité ou 
la validité de la Loi 15, 
mais sur des questions 
incidentes.

Compte tenu des délais 
de notre système 
juridique, il faudra 
plusieurs années avant 
que ces causes ne 
se rendent à la Cour 
suprême du Canada, 
qui aura à se prononcer 
sur la constitutionnalité 
de la Loi 15 et des 
mesures imposées 
aux participants et aux 
retraités de ces régimes. 
Plusieurs experts sont 
d’avis que cette loi risque 
de devenir un enfer 
administratif. n

LÉGALISATION DU CANNABIS

Une journée arrivée à point nommé ! 
Pour les personnes présentes à la 
journée d’information sur la légalisation 
du cannabis et ses répercussions dans 
les milieux de travail, tenue par le 
comité alcoolisme, toxicomanie et autres 
dépendances de la FTQ, légalisation ou 
pas, il était important d’aborder le sujet 
des tests de dépistage aléatoires, un 
fléau grandissant dans plusieurs milieux 
de travail. 
Les participants et partici-
pantes craignaient néan-
moins que la légalisation 
devienne un prétexte pour 
les employeurs d’imposer 
plus largement ces tests qui 
enfreignent le droit à la vie 
privée des travailleurs et 
travailleuses.  

À ce sujet, Pierre-André 
Dubé, pharmacien-toxico-
logue de l’Institut national 
de la santé publique du 
Québec (INSPQ), a confirmé 
certaines de ces inquiétudes. 

Selon lui, les tests de dépis-
tage urinaires et salivaires 
ont des limites importantes, 
notamment en raison de la 
différente métabolisation 
de la substance d’un indi-
vidu à l’autre même s’ils ont 
consommé une même dose. 
Autrement dit, si une per-
sonne consomme dans sa 
vie privée, la fin de semaine 
par exemple, il est possible 
qu’elle obtienne un résul-
tat positif au test de dépis-
tage. Or, le test ne pourra 

pas indiquer précisément 
le moment de la consom-
mation de l’individu. 

Les personnes présentes 
ont également eu l’occa-
sion d’entendre Rébecca 
Laur in, avocate chez 
Melançon Marceau Grenier 
et Sciortino, qui a présenté 
les grands cas de jurispru-
dence reliés aux tests de 
dépistage en milieux de 
travail. Les participants et 
participantes ont ensuite 
assisté à la présentation de 
Danielle Lamy, avocate et 
coordonnatrice du service 
juridique du Syndicat cana-
dien de la fonction publique 
(SCFP), qui leur a fait part 
des stratégies syndicales 
qu’elle et son équipe ont 
élaborées pour faire face à 
cette lourde tendance. 

Caroline Lavoie, consul-
tante en affaires publiques 
chez Octane Stratégies, s’est 
également adressée aux 
personnes présentes en leur 

exposant les grandes lignes 
du document de consulta-
tion du gouvernement. 

Devant l’intérêt marqué 
des personnes présentes, 
le comité alcoolisme, toxi-
comanie et autres dépen-
dances a tenu à ce que la 
légalisation du cannabis 
soit un sujet prioritaire de 
son plan d’action annuel. n
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UN RÉSEAU UNIQUE 
À LA FTQ

S’outiller  
pour entraider
Une soixantaine de personnes ont participé, les 
27 et 28 avril dernier, dans l’édifice FTQ à Québec, 
au rendez-vous printanier des délégués sociaux 
et des déléguées sociales (DS). La conférence 
annuelle proposait différentes activités sur le 
thème S’outiller pour entraider.

Catherine Tremblay, du centre Le Passage, est 
venue entretenir les participants et participantes 
sur le soutien et l’aide qu’ils peuvent apporter à 
leurs collègues parents d’adolescents aux prises 
avec un problème de dépendance et comment aider 
une personne sans sombrer avec elle. 

Sous le signe du « vivre ensemble », Luis Enrique 
Vela (Unifor 1044) et Apélété Adoukonou, 
coordonnateur du réseau DS en Montérégie, 
sont venus raconter leur parcours respectif 
d’immigrants et la soif de justice et de liberté qui 
les a poussés à venir au Québec et à s’impliquer 
syndicalement. Les participants et participantes 
ont eu l’occasion d’échanger avec eux sur les 
moyens syndicaux à développer pour faciliter 
l’intégration des personnes immigrantes en milieux 
de travail. La communication et l’entraide entre 
les générations étaient également à l’ordre du jour 
avec des témoignages entre une jeune déléguée 
sociale, Audrey Poitras, et un délégué d’expérience, 
Yves Poudrier. 

Richard St-Onge, président du Conseil régional FTQ 
Québec et Chaudière-Appalaches, Bruno Marchand, 
PDG de Centraide Québec et Chaudière-Appalaches, 
et Serge Cadieux, secrétaire général de la FTQ, 
sont venus dire un mot pour souligner tout 
l’apport et l’importance des DS dans les milieux de 
travail. n
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UN ENFER BUREAUCRATIQUE

Pour que son conjoint décédé au travail  
soit reconnu comme père
C’est malheureusement 
tout un casse-tête de 
faire reconnaître auprès 
de l’état civil la paternité 
d’un conjoint décédé si le 
couple n’est pas marié. 

C’est ce qu’a pu constater 
Sabrina Lacroix, dont le 
conjoint Yvan Hallé, un 
mécanicien métallo de 
chez Béton Bolduc, est 
décédé au travail. Elle a 
mené un vrai parcours 
de combattante pour 
qu’il puisse être reconnu 
comme étant le père de 
sa fille, née seulement 
un mois après son décès.

Le calvaire de Sabrina 
Lacroix a commencé le 
24 février 2016 quand 
elle a appris le décès 
accidentel de son 
conjoint lors de son 
7e mois de grossesse. 
« Ta vie stoppe d’un coup. 
C’est horrible. Les trois 
premières semaines, 
tu ne vis pas, tu survis. 
Après plusieurs jours, 
mon médecin m’a dit : 
“Tu dois faire des siestes 
l’après-midi, tu es brulée”. 
La journée où j’ai fait une 

sieste, une petite cocotte 
est arrivée ! », explique la 
jeune mère.

Elle entre alors 
dans un labyrinthe 
bureaucratique. À 
l’hôpital, le formulaire 
de l’état civil doit 
absolument être signé 
par le père pour que sa 
paternité soit reconnue. 
Impossible, Yvan Hallé 
avait perdu la vie dans 
un accident de travail 
trois semaines plus tôt. 
Sans acte de naissance, 
c’est le chaos : adieu 
la prestation de congé 
de maternité, la carte 
d’assurance maladie, 
l’inscription à la garderie 
ou la possibilité de 
demander une rente 
d’orphelin à la CNESST, 
etc. « À tous les niveaux, 
ça bloque ! [...] La petite 
n’existe pas aux yeux de 
l’État », raconte la maman 
qui a consacré chaque 
moment libre après la 
naissance de sa fille à 
construire le dossier 
de reconnaissance de 
paternité.

Le syndicat est là
Seuls les tribunaux 
peuvent ordonner une 
telle reconnaissance à 
l’état civil. Peu après la 
naissance, le Syndicat 
des Métallos contacte 
Sabrina et lui propose 
de faire intervenir un 
avocat. « [Le permanent 
syndical] Benoit Boulet 
et [le responsable de la 
santé et la sécurité] René 
Bellemare m’avaient dit 
que les Métallos allaient 
m’aider. Mais je ne savais 
pas à quel niveau », se 
rappelle Sabrina.

Les Métallos ont assumé 
les frais juridiques et 
ont accompagné Sabrina 
dans la démarche de 
reconnaissance ainsi 
que dans celle menant 
au paiement d’une rente 
pour orphelin de la 
CNESST à sa petite fille.

« J’allaitais mon bébé, 
je le donnais à ma mère, 
je faisais des papiers, 
je dormais. J’ai fait ça 
pendant trois semaines 
intensives. Puis, j’ai 

demandé à la famille 
d’Yvan de se préparer à 
aller en cour », explique 
cette psychoéducatrice 
de métier, qui avoue en 
avoir bavé pendant cinq 
mois.

Et les démarches sont 
parfois absurdes. On 
lui a déjà dit qu’elle 
n’avait pas l’autorisation 
d’intervenir dans le 
dossier, qu’il faudrait 
que sa fille appelle 
elle-même! « Ce ne 
sera pas possible, elle 
a cinq mois », a lancé 
la jeune mère qui a 
traversé des périodes de 
découragement.

En novembre 2016, après 
tous ces efforts, le juge 
a rapidement ordonné 
à l’état civil d’inscrire 
le nom d’Yvan Hallé 
sur l’acte de naissance 
de sa fille. Quelques 
semaines plus tard, 
la CNESST acceptait 
de verser à celle-ci 
une rente d’orphelin 
jusqu’à l’atteinte de sa 
majorité. n

À LA SOURCE
BULLETIN DE LA FÉDÉRATION DES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES DU QUÉBEC (FTQ) / SUPPLÉMENT AU MONDE OUVRIER / MAI-JUIN 2017

SANTÉ-SÉCURITÉ

CONSULTATION PUBLIQUE

Révision de l’annexe I du Règlement  
sur la santé et la sécurité du travail (RSST)
Le comité-conseil sur la révision 
de l’annexe I du RSST a décidé de 
procéder, jusqu’au 16 juin 2017, à une 
consultation publique sur les normes 
relatives à certains contaminants. 
Les contaminants ciblés sont ceux 
de l’annexe I du RSST présentant 
un écart de normes, de valeurs 
d’exposition et de notations avec 
ceux de l’American Conference of 
Governmental Industrial Hygienists 
(ACGIH).
Les employeurs, 
les travailleurs et 
travailleuses, les 
associations patronales 
et syndicales, les 
partenaires de la 
Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et 
de la sécurité du travail 
(CNESST), ainsi que tous 
les autres intervenants 

en santé et en sécurité 
du travail sont invités 

à faire parvenir 
leurs commentaires. 
L’objectif est d’étudier la 
faisabilité économique 
et technique du respect 
des normes proposées 
ainsi que l’impact sur les 
milieux de travail si les 
normes actuelles sont 
maintenues.

Afin de vous aider dans ce 
processus, des outils sont 
mis à votre disposition :

• �un formulaire 
permettant de véhiculer 
vos préoccupations;

• �un guide explicatif;

• �une liste des 
contaminants ciblés.

Les commentaires 
qui ne peuvent pas 
être exprimés par le 
formulaire peuvent 
l’être par courriel à 
l’adresse suivante : 
consultations3331@

cnesst.gouv.qc.ca. La 
Direction adjointe de 
l’hygiène du travail 
de la CNESST, par 
l’entremise du Répertoire 
toxicologique, demeure 
disponible pour fournir 

des renseignements 
sur les produits utilisés 
en milieu de travail et 
pour la consultation 
par téléphone au 
1 888 330‑6374 
poste 2304 ou 
514 906‑3080 poste 2304 
et par courriel au 
reptox@cnesst.gouv.
qc.ca.

Le comité-conseil sur 
l’annexe I du RSST est un 
comité paritaire composé 
de représentants 
patronaux et syndicaux, 
dont la FTQ.

Consultez le site de la 
CNESST pour plus de 

détails : www.csst.qc.ca/
prevention/reptox/
consultation-publique/
Pages/consultation-
publique-annexe-i-rsst.
aspx. n

Source : CNESST

Simplifier la vie  
des jeunes mères éprouvées
Plus personne ne devrait vivre le même enfer 
que Sabrina Lacroix après le décès d’un conjoint. 
Nombreuses sont les femmes qui n’ont pas les 
sous ou encore l’énergie pour passer au travers.

« C’est beaucoup d’énergie pour une rencontre de 
cinq minutes avec le juge... qui a fini par ordonner à 
l’état civil d’inscrire le nom du père. »

L’article 114 du Code civil spécifiant que le 
père doit reconnaître lui-même la filiation doit 
être modifié, réclament Sabrina Lacroix et un 
groupe de huit femmes ayant vécu des situations 
similaires.

« Il y a beaucoup de choses à faire : la peine à 
vivre, un nouvel enfant qui débarque, la succession 
à régler, toutes les démarches juridiques. Des 
modifications assez simples [à la loi] permettraient 
d’éviter les tribunaux », conclut la mère, qui 
presse les différents paliers gouvernementaux 
d’établir une façon de faire simplifiée.
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Derrière les clichés
Dans le cadre du Jour 
commémoratif des personnes 
décédées ou blessées au 
travail, la FTQ a lancé en 
mars dernier un projet de 
photos composé de portraits 
de personnes qui ont subi 
un accident de travail ou une 
maladie professionnelle.

Vous voulez participer ou 
vous connaissez quelqu’un qui 
pourrait être intéressé ? 
Envoyez-nous un courriel 
avec vos coordonnées :
edemers@ftq.qc.ca.

Pour voir toutes les photos du 
projet, consultez le ftq.qc.ca/
derriere-les-cliches. n

Yvon
Ça fait déjà 3 ans qu’on a diagnostiqué l’amiantose d’Yvon. Récemment, il a commencé à développer 
des problèmes respiratoires. Son souffl e est plus court. Il a parfois des silements. S’il est exposé 
à l’air climatisé, il attrape facilement des pneumonies. Yvon a travaillé comme électricien et a été 
exposé à de l’amiante à plusieurs reprises lorsqu’il faisait des travaux.

Michel
Michel fait des décors dans l’industrie du cinéma. Il a fait une mauvaise chute d’un escabeau. 
De la deuxième marche, il est tombé à la renverse. Son dos a heurté des marches d’escalier qui 
étaient situées derrière lui. Depuis, il a des engourdissements aux pieds et aux mains. Il souffre 
également de grandes fatigues et doit dormir beaucoup plus qu’avant. Les médicaments qu’il doit 
prendre lui empoisonnent aussi sa qualité de vie.

RECONNAISSANCE DU SYNDROME DE RAYNAUD DANS LE SECTEUR MINIER

UNE DÉCISION QUI POURRAIT FAIRE JURISPRUDENCE
Un pas important a été 
franchi ce printemps 
avec la reconnaissance 
comme une maladie 
professionnelle du 
syndrome de Raynaud 
dont souffraient deux 
travailleurs du secteur 
minier, des mécaniciens 
de la mine Westwood 
à Preissac en Abitibi, 
membres du Syndicat des 
Métallos, dans une décision 
du Tribunal administratif du 
travail (TAT). 

En reconnaissant qu’il 
s’agissait bel et bien d’une 
maladie professionnelle, 
le TAT infi rmait du même 
souffl e la décision de la 
Commission des normes, 
de l’équité, de la santé 
et de la sécurité du 
travail (CNESST). Cette 
décision survient près 
d’un an après le début des 
procédures et le dépôt 
de plus de 5 300 pages de 
documentation en preuve. 

Près d’une trentaine 
de cas similaires, pour 
lesquels la compagnie 
IAMGOLD conteste le 
lien entre le travail 
et le syndrome de 
Raynaud, sont en 
attente d’être entendus 
par les tribunaux. 
« C’est l’aboutissement 
d’années de travail pour 
la section locale 9291 qui 
représente les travailleurs 
de la mine Westwood. 
C’est une décision 
majeure qui pourrait 
faire jurisprudence. La 
compagnie a commencé ces 
derniers temps à contester 
systématiquement les 
diagnostics de syndrome 
de Raynaud, qui sont 
nombreux dans notre milieu 
de travail. Nous espérons 
que cette décision sans 
équivoque les incitera à 
changer d’approche », fait 
valoir le président de 
la section locale 9291 

et représentant des 
Métallos aux comités de 
travail gouvernementaux 
en matière de santé et 
sécurité dans les mines, 
André Racicot.

Main tendue 
à l’employeur
Le coordonnateur des 
Métallos pour la région 
Nord-Nord-Ouest, 
Donald Noël, tend la 
main à l’employeur pour 
tenter d’arriver à des 
règlements à l’amiable 
pour la trentaine d’autres 
dossiers en suspens.

« Des procédures juridiques 
comme ça, c’est long et 
coûteux, pour l’employeur 
et pour nous. Cela nécessite 
le recours à des expertises 
pointues. Maintenant que la 
ligne est tracée avec cette 
décision qui pourrait faire 
jurisprudence, on pense 
qu’il est possible de discuter 
d’ententes à l’amiable 

respectueuses des 
travailleurs touchés 
par cette maladie 
professionnelle et 
moins onéreuses 
pour l’employeur 
en termes de frais 
juridiques », croit 
Donald Noël.

Une preuve 
« réutilisable »
C’est le responsable de la 
santé et de la sécurité du 
travail des Métallos, René 
Bellemare, qui a piloté et 
plaidé le dossier. Fier de 
cette décision, il y voit une 
reconnaissance défi nitive 
que le syndrome de 
Raynaud est bel et bien une 
maladie professionnelle 
dans le secteur minier, et 
ce, non seulement pour les 
mineurs qui manipulent 
des outils vibratoires 
à longueur de journée, 
mais aussi pour d’autres 
corps de métier qui sont 
exposés aux vibrations de 

façon régulière, mais plus 
sporadique.
« Nous avons obtenu 
l’autorisation de la cour 
afi n que toute la preuve 
scientifi que déposée pour 
les cas de messieurs Yvan 
Aumond et Claude Boucher, 
visés par la présente 
décision, puisse également 
être reconnue pour les 
cas similaires qui se 
présenteront. Cette décision 
est une avancée majeure et 
facilitera le traitement des 
autres dossiers en suspens. 
Tout le processus devrait 
en être accéléré », explique 
René Bellemare.

Le syndrome 
de Raynaud 
se manifeste 
notamment par 
une décoloration 
des extrémités 
(surtout les mains), 
une mauvaise 
circulation sanguine 
et des symptômes 
neurologiques 
comme 

l’engourdissement des 
mains et des membres. 
La maladie apparaît 
notamment après une 
exposition prolongée à des 
vibrations. Les dossiers 
de messieurs Aumond 
et Boucher avaient été 
refusés lors d’une révision 
administrative à la 
CNESST en 2013 et 2014 
avant d’être accueillis ce 
printemps par le TAT.

La compagnie a annoncé 
son intention de porter le 
jugement en appel. Ce sera 
donc un dossier à suivre. n
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Ne les oublions pas

Plusieurs centaines de militants et de militantes de la FTQ ont défi lé, le 28 avril 
dernier, devant l'Assemblée nationale afi n de souligner la Journée internationale 
de commémoration des personnes décédées ou blessées au travail.

« Il est urgent que les élus prennent conscience de l'importance de la Loi sur 
la santé et la sécurité du travail et que cette loi doit s'appliquer à tous les 
travailleurs et travailleuses. Il n'est pas normal qu'en 2017 des travailleurs ou 
travailleuses risquent leur vie ou leur santé au travail. » 

-Serge Cadieux, secrétaire général de la FTQ. n
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Plusieurs centaines de militants et de militantes de la FTQ ont défi lé, le 28 avril 
dernier, devant l'Assemblée nationale afi n de souligner la Journée internationale 
de commémoration des personnes décédées ou blessées au travail.

« Il est urgent que les élus prennent conscience de l'importance de la Loi sur 
la santé et la sécurité du travail et que cette loi doit s'appliquer à tous les 
travailleurs et travailleuses. Il n'est pas normal qu'en 2017 des travailleurs ou 
travailleuses risquent leur vie ou leur santé au travail. » 
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Les relations 
d’aide au travail
C’est sur le thème Comment intervenir auprès des 
personnalités difficiles en relation d’aide au travail que 
s’est tenu la 14e édition de la conférence annuelle 
des délégués sociaux et déléguées sociales de la FTQ 
Laurentides-Lanaudière le 26 mai dernier. La journée 
a connu un grand succès avec près de 60 participants 
et participantes présents à la conférence.

Les délégués et déléguées sociaux de la région 
ont eu l’occasion d’entendre le conférencier 
et psychologue Philippe Blouin qui a fait une 
présentation ayant pour titre : Pour une meilleure 
compréhension des troubles mentaux et des approches 
à la souffrance psychologique.

L’objectif de la présentation était, dans un premier 
temps, d’informer les participants et participantes 
de la complexité des problématiques de santé et 
de la maladie mentale. Dans un deuxième temps, 
leur permettre de reconnaitre et d’adopter, le cas 
échéant, les attitudes, comportements et les réflexes 
de références adaptés lorsqu’ils rencontrent une 
personne aux prises avec des problèmes de santé 
mentale dans leurs milieux de travail.

Force est de constater que les problèmes de santé 
mentale ne sont pas une réalité marginale. Les 
délégués et déléguées sociaux sont de plus en plus 
sollicités par ces questions. Il s’agit bel et bien d’une 
réalité dans les milieux de travail qui interpelle tout 
particulièrement l’acteur syndical.

Pour communiquer avec la coordonnatrice du réseau 
des déléguées et délégués sociaux FTQ Laurentides-
Lanaudière : cadesabrais@ftq.qc.ca. n

Dix stratégies pour renforcer l’usage 
du français dans votre entreprise
Au Québec, travailler en français est un 
droit. Nous avons le droit de réclamer 
collectivement de travailler en français, 
de lutter contre l’anglicisation, tout 
en ayant le choix, individuellement, de 
devenir bilingue et même trilingue. 
Le chapitre V de la Charte 
de la langue française 
(loi 101) est consacré à la 
francisation des entre-
prises. C’est là que sont 
précisées les exigences en 
matière de francisation. La 
loi 101 fait des syndicats 
des sentinelles de la franci-
sation, par l’intermédiaire 
de leur participation aux 
comités de francisation.

La tâche des membres 
syndiqués de ces comités 
ne se limite pas à surveil-

ler la préparation du pro-
gramme de francisation ou 
son application. Le comité 
de francisation constitue 
la voie par laquelle les syn-
dicats peuvent se tenir au 
courant du processus de 
francisation et l’influen-
cer, même si l’entreprise 
détient un certificat de 
francisation. Là où il n’y 
a pas de comité de franci-
sation, l’action syndicale 
auprès de l’employeur peut 
se faire dans le cadre de 

la négociation ou de ren-
contres informelles. Cela 
peut prendre la forme 
d’une action de soutien 
aux efforts de francisation 
des employeurs ou d’une 
action visant à corriger un 
fonctionnement linguis-
tique ne respectant ni la 
loi 101 ni les droits des tra-
vailleurs et travailleuses de 
l’entreprise.

Si vous vous intéres-
sez à la protection et à la 
valorisation du français 
dans votre milieu de tra-
vail, prenez connaissance 
du document Dix stratégies 
pour renforcer l’usage du fran-
çais dans notre entreprise –

Recueil de bonnes pratiques. 
Peu importe votre secteur 
d’activité, vous y retrouvez 
dix stratégies éprouvées, 
basées sur un recensement 
de bonnes pratiques, d’his-
toires à succès, et sur les 
apprentissages de femmes 
et d’hommes qui se sont 
impliqués activement pour 
la francisation de leur 
milieu de travail dans les 
trente dernières années. 
Que vous soyez membre 
d’un comité de francisation 
ou simplement soucieux 
de la langue française au 
travail, ces dix stratégies 
vous serviront de guide et 
d’inspiration ! n
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La multinationale Glencore 
dans la mire des Métallos
Le conflit à la CEZinc, 
amorcé le 12 février 
dernier, a pris une 
nouvelle dimension. 
Lors d’une manifestation 
à l’assemblée des 
actionnaires du Fonds 
de revenu Noranda 
le 28 avril dernier à 
Toronto, le directeur 
québécois du Syndicat 
des Métallos, Alain 
Croteau, a annoncé 
le lancement d’une 
campagne mondiale 
contre Glencore, 
principal actionnaire 
du Fonds de revenu 
Noranda.

« Les grévistes sont 
venus jusqu’à Toronto, 
une délégation s’est 
fait entendre jusqu’en 
Suisse à l’assemblée des 
actionnaires de Glencore. 
Cette compagnie doit 

prendre au sérieux les 
travailleurs qui font sa 
richesse », a lancé Alain 
Croteau.

La présidente de la 
section locale 6486 
représentant les 
371 grévistes, Manon 
Castonguay, a invité 
les actionnaires à faire 
pression sur le conseil 
d’administration pour 
qu’il fasse preuve 
d’ouverture. « Nous 
sommes déterminés à ne 
pas sacrifier le régime de 
retraite de nos membres 
et des prochaines 
générations. Ensemble, on 
peut repartir cette usine et 
recommencer à y générer 
des profits appréciables. 
Mais ça ne se fera pas en 
nous mettant à genoux. 
Pas de recul sur nos 
retraites ! »

Deux semaines plus 
tôt, c’est environ 
500 personnes qui avaient 
participé à une autre 
manifestation d’appui 
aux grévistes, dans 
les rues de Salaberry-
de-Valleyfield cette 
fois. Une cinquantaine 
de travailleurs de 
la Fonderie Horne, 
membres de la CSN, 
avaient d’ailleurs fait le 
voyage depuis Rouyn-
Noranda pour l’occasion. 
Tous partagent le même 
régime de retraite.

Entente de principe 
à la Mine Raglan/
Glencore
Le comité de négociation 
des métallos de la Mine 
Raglan au Nunavik a 
conclu une entente de 

principe avec l’employeur, 
Glencore. Des 
assemblées se tiendront 
au cours des prochaines 
semaines afin que les 
membres en soient 
informés et puissent se 
prononcer sur celle-ci.

« L’employeur avait 
lancé un ultimatum 
pour le 31 mai à minuit. 
Nous sommes restés de 
marbre et avons négocié 
calmement en gardant en 
tête les demandes de nos 
membres. Cette entente 
de principe le reflète. Les 
membres le constateront 
par eux-mêmes, eux qui 
ont appuyé leur comité de 
négociation tout au long 
du processus », explique 
le représentant syndical 
des Métallos, Benoît 
Locas.

Les 575 employés 
de la mine s’étaient 
auparavant dotés d’un 
mandat de grève dans 
une proportion de 99,6 %.

Précisons aussi 
que la compagnie a 
contesté devant les 
tribunaux l’avis légal de 
négociation. Un tel avis 
donne éventuellement 
le droit de grève 
aux travailleurs. La 
compagnie le prétendait 
puisqu’il avait été envoyé 
par courriel et non 
par la poste, par envoi 
recommandé ou par 
télécopieur. Glencore a 
fait chou blanc : l’avis a 
été reconnu comme légal 
par le tribunal puisque 
les négociations avaient 
bel et bien commencé. n
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Manif CEZinc à Toronto

Pour consultation en ligne, visitez languedutravail.
org/bonnes-pratiques. Pour en commander un exem-
plaire, communiquez avec la réception de la FTQ au  
514 383-8000.

Un séminaire 
couru à la FTQ
Le 27e Séminaire sur le droit du travail et l’arbitrage 
de griefs de la FTQ des 10 et 11 mai 2017 avait 
comme thème Nouveaux regards sur le droit du 
travail et l’arbitrage de griefs. Cet évènement a réuni 
près de 140 personnes.

Parce que les participants et participantes en 
redemandent plus chaque année, un temps 
important a été alloué à la présentation de la revue 
de la jurisprudence en droit du travail par les 
invités Me Alexandre Grenier et Me Félix Martineau, 
du bureau d’avocats Roy Bélanger Dupras.

Valérie Péloquin-Lasanté, étudiante à la maîtrise en 
relations industrielles à l’Université de Montréal, 
a présenté le fruit de sa recherche effectuée l’été 
dernier à la FTQ sur un thème qui préoccupe de 
plus en plus le mouvement syndical, soit les tests 
de dépistage aléatoires en emploi, ainsi qu’un 
répertoire de clauses de conventions collectives 
se rapportant à l’alcoolisme et aux autres 
toxicomanies.

Plusieurs personnes ont vaguement entendu parler 
de l’arrêt Caron de la Cour d’appel du Québec et de 
l’obligation d’accommodement pour handicap sans 
toutefois en connaître les détails et les implications. 
Me Sophie Cloutier, qui vient tout juste de plaider 
le dossier à la Cour suprême du Canada, est venue 
partager son expérience. La décision de la Cour 
suprême est attendue avec impatience…

Les participants et participantes ont également eu 
la chance de prendre connaissance des nouveautés 
du Règlement sur les Règles de preuve et de 
procédure du Tribunal administratif du travail (TAT) 
avec Me Louise-Hélène Guimond et Me Frédérique 
Bertrand-Le Borgne. Elles en ont fait une excellente 
révision et leurs conseils seront sûrement d’une 
grande utilité.

Tous les documents présentés lors du séminaire 
se trouvent sur le site Internet de la formation 
syndicale de la FTQ à formation-syndicale.ftq.
qc.ca/nouveaux-regards-droit-travail-larbitrage-
de-griefs. n
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Fête des Pères
L’écriture des noms de fêtes civiles ou religieuses 
pose des problèmes quant à l’emploi des 
majuscules et du trait d’union. Lorsque le nom 
ne comporte qu’un seul mot, la majuscule est de 
rigueur. 

Lorsque le nom comporte plusieurs mots, la 
règle générale est de mettre une majuscule au 
nom spécifique, celui qui vient préciser la fête 
dont il s’agit, et une minuscule au nom générique 
(par exemple fête, jour). Cette règle n’est 
toutefois pas toujours respectée et l’on observe 
des graphies différentes selon les ouvrages.

La fête des Pères illustre bien la règle générale 
puisque le nom générique, fête, s’écrit avec un f 
minuscule, alors que le nom spécifique, Pères, 
prend la majuscule. Cette fête a été instituée 
pour rendre hommage à tous les pères. Au 
Québec, en France et aux États-Unis, la fête des 
Pères est fixée au troisième dimanche de juin. n

Source : OQLF

LES MOTS QU’IL FAUT

CONFLITS FTQ AU 31 MAI 2017
EMPLOYEUR	 VILLE	 NOMBRE DE TRAVAILLEURS 	 SYNDICAT	 DÉBUT DU CONFLIT
BELRON CANADA	 MONTRÉAL	 19	 UNIFOR-4511	 2017-05-03 (GRÈVE)

DELASTEK	 GRAND-MÈRE	 49	 UNIFOR-1209	 2015-04-01 (GRÈVE)

ENTREPRISES AMBULANCIÈRES	 PLUSIEURS RÉGIONS DU QUÉBEC	 1000	 FTPQ-592	 2017-02-02 (GRÈVE)

LA COMPAGNIE NORMAND LTÉE	 SAINT-PASCAL	 56	 U.E.S. SECTION LOCALE 800	 2017-05-24 (GRÈVE)

MOULAGE SOUS PRESSION AMT	 SAINT-CYPRIEN	 85	 UNIFOR-1044	 2017-05-10 (GRÈVE)

RÉSIDENCE NOTRE-DAME INC. (9110-9512 QUÉBEC INC.)	 VICTORIAVILLE	 70	 SQEES-298	 2017-01-25 (GRÈVE)

RÉSIDENCE SAINTE-MARTHE	 SAINT-HYACINTHE	 53	 SQEES-298	 2017-05-30 (GRÈVE)

ZINC ÉLECTROLYTIQUE DU CANADA LTÉE	 SALABERRY-DE-VALLEYFIELD	 377	 MÉTALLOS-6486	 2017-02-12 (GRÈVE)

La FTQ a 60 ans !

Les 15 et 16 février 1957, 428 délégués et déléguées 
provenant de la FPTQ (Fédération provinciale du 
travail du Québec) et de la FUIQ (Fédération des 
unions industrielles du Québec) assistent, au 
Château Frontenac à Québec, au congrès de fusion 
des deux syndicats qui donnera naissance à la 
FTQ. On voit ici l’assermentation des officiers de la 
nouvelle FTQ qui deviendra, au fil du temps, la plus 
grande centrale syndicale au Québec. n
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CONFÉRENCE BIENNALE 
DES FEMMES FTQ

Faisons partie  
du changement !
Période d’inscription ouverte…
Le comité de la condition des femmes de la FTQ 
(CCF-FTQ) tiendra sa conférence, aussi appelée 
Biennale des femmes, les 12 et 13 septembre 
prochain à l’hôtel Sheraton à Laval. Un sous-comité 
de travail est à l’œuvre depuis le début de l’année 
pour la dessiner et le service de la condition 
féminine est à pied d’œuvre pour l’organiser.

Parce qu’il est important que les femmes soient 
justement représentées dans toutes les instances, 
structures et activités syndicales, et que leurs 
besoins et priorités soient intégrés dans les grands 
enjeux portés par les syndicats et par la FTQ, et 
parce qu’elles veulent être partie prenante de la vie 
syndicale et sociale, un thème s’est imposé de lui-
même : Faisons partie du changement !

Quoi : La conférence Biennale des femmes FTQ 
Quand : 12 et 13 septembre 2017

Où : Hôtel Sheraton à Laval

Coût : 175 $ (incluant le repas du premier jour)

Hébergement : À vos frais

Les détails de cette conférence vous seront 
communiqués au fil des semaines à venir. Suivez 
la page Facebook du CCF-FTQ et consultez le site 
femmes.ftq.qc.ca pour vous inscrire et pour en 
savoir davantage !

Inscrivez-vous dès maintenant : les places sont 
limitées ! n

Camp de formation  
des jeunes FTQ
La FTQ vous convie au Camp de formation des jeunes 
qui se tiendra cette année à la Station touristique 
Duchesnay, du 13 au 15 septembre 2017.

Ce lac-à-l’épaule de trois jours est un rassemblement 
annuel auquel sont invités les jeunes membres de 
35 ans et moins de tous les secteurs d’activité de la 
FTQ. Moment exceptionnel d’échanges, de débats, de 
conférences et autres, cet événement vise à approfondir 
des dossiers syndicaux et sociopolitiques au gré de 
l’actualité et des préoccupations syndicales. Il se veut 
ultimement un moteur de mobilisation pour les jeunes 
membres.

Le nombre de participants et de participantes ne cesse 
d’augmenter depuis les dernières années et nous 
espérons que 2017 ne fera pas exception! Néanmoins, 
le nombre de chambres étant limité, nous vous invitons 
à vous inscrire dès que possible, avant la date limite du 
30 août 2017. n

La FTQ  
aux célébrations 
de la Fierté
Encore cette année, Montréal sera le théâtre des 
festivités de la communauté LGBT qui seront 
célébrées du 10 au 20 août prochain dans les parcs 
et les rues de la ville. La fête atteindra son apogée 
par la présentation du traditionnel défilé de la 
Fierté, le 20 août sur le boulevard René-Lévesque.

En plus d’être du défilé, la FTQ sera au nombre des 
participants à la journée communautaire du samedi 
19 août. Pour l’occasion, des membres du comité 
GLBT de la FTQ tiendront un kiosque sur la rue  
Sainte-Catherine où les passants pourront 
s’informer sur les activités de la centrale syndicale. 
Cette journée est l’occasion pour la population et les 
membres de la communauté LGBT de fraterniser 
dans une atmosphère festive. n
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MANUELS, LOGICIELS ET 
FORMATIONS EN FRANÇAIS 

Efficacité, rendement  
et bien-être au travail !
Voici la toute nouvelle campagne de promotion du français au travail 
du service de la francisation de la FTQ. Cette campagne, qui vise les 
secteurs de l’aérospatiale, de l’automobile et des télécommunications, 
a la particularité de s’adresser non seulement aux travailleurs et 
travailleuses, mais aussi aux employeurs des industries visées pour faire 
valoir les avantages et l’aspect « gagnant-gagnant » de la francisation des 
milieux de travail, ainsi que l’intérêt d’agir en prévention dans ce dossier.

Cette campagne invite également l’ensemble des acteurs du marché du 
travail à agir de manière concertée pour promouvoir l’usage du français 
au travail. 

Pour voir et télécharger les affiches, visitez languedutravail.org/
travaillez-en-francais. Pour en commander des exemplaires, 
communiquez avec la réception de la FTQ au 514 383-8000. n
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Solidarité avec les 
victimes d’inondations
Étant donné la gravité de la situation créée par les 
inondations de ce printemps, la FTQ invite tous ses 
affiliés à évaluer de quelle manière contribuer à l’élan 
de solidarité envers les personnes et les communautés 
affectées.

Si c’est possible pour votre unité, nous vous invitons 
à contribuer à la collecte de fonds de la Croix-Rouge. 
Pour ce faire, vous pouvez vous rendre sur le site web 
suivant : https://goo.gl/dlbTz2 (attention au « s » à la fin 
du « https »).

Nous vous invitons également à placer le lien vers la 
campagne de collecte de fonds de la Croix-Rouge sur 
votre site web et dans vos médias sociaux si vous en 
avez.

Évidemment, si vous êtes en position de contribuer 
d’une autre manière, tous les gestes de solidarité 
seront bienvenus et contribueront à exprimer 
concrètement la solidarité qui est à la base du 
mouvement syndical. n
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C O U P O N  D ’ A B O N N E M E N T  G R A T U I T
Nom   Prénom

Syndicat ou organisme   Section locale

Adresse

Ville Province Code postal

Employeur

Téléphone Travail ( )   Poste Résidence ( )

Courriel Nombre d’exemplaires

Faire parvenir à : Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ)
565, boul. Crémazie Est, bureau 12100, Montréal (Québec)  H2M 2W3

Bienvenue à la FTQ
REQUÊTES EN ACCRÉDITATION / AVRIL-MAI 2017

 ▼ AIMTA : Aerotek Aviation – Ville St-Laurent.
 ▼ MÉTALLOS : Agence de sécurité Mirado inc. – Amos – Senneterre – Ville Marie – Val-d’Or – La Sarre – Rouyn-No-

randa, Société en Commandite Complexe du Fort Sécurité du Fort – Montréal, Trimax Sécurité – Montréal – Laval, 
Veolia infrastructure services Canada S.E.C. – Montréal, Groupe Côté Inox inc. – St-Lazare de Bellechasse.

 ▼ SCFP : Ville de Magog – Tous les établissements (brigadiers et brigadières scolaires), Termont Montréal Inc. – 
Montréal, Autocars Skyport – Dorval, CISSS du Bas-Saint-Laurent, CISSS de la Montérégie-Ouest, CIUSSS de 
l’Estrie – CHUS, CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue, CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, CIUSSS de 
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal, CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal.

 ▼ SEPB : Fédération des Caisses Desjardins du Québec – Montréal, Caisse Desjardins du Val-Saint-François – Tous 
les établissements.

 ▼ SPQ : Municipalité de Saint-Charles-Borromée – Tous les établissements étant utilisés comme poste ou caserne, 
Ville de Marieville – Tous les établissements étant utilisés comme poste ou caserne.

 ▼ SQEES-298 : Groupe Champlain inc. – Toutes les installations de l’employeur situées dans la région Lanaudière, 
Centre d’hébergement de la Villa-les-Tilleuls inc. – Laval, Résidence L’Image d’Outremont – Montréal, Groupe 
Champlain ( Le Château) – Berthierville, CISSS de Chaudière-Appalaches, CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal.

 ▼ TEAMSTERS : Bonduelle Canada inc. – Saint-Denis-sur-Richelieu, L’Aréna du Rocket inc. – Laval, Veolia Infrastruc-
ture Services Canada inc. – Montréal, Services alimentaire Domco limitée – Fire Lake aéroport.

 ▼ TUAC : Indigo Parc Canada inc. – Montréal, Loblaws inc., faisant affaires sous Provigo – Montréal, Les Services G & 
K (Québec) inc. – Granby, Distribution Marc Boivin inc. – Rimouski, 1006823 B.C. Ltd (Hôtel Tadoussac) – Tadous-
sac, Alimentation Sylvain Boyer inc. – La Sarre, Olymel société en commandite – Saint-Henri, Les Contenants 
I.M.L. d’Amérique du Nord inc., Les Emballages Lacroix inc. – Saint-Placide,

 ▼ UES-800 : Conseil régional FTQ Montréal Métropolitain – Montréal, Les Investissements Monit inc. – Montréal, 
Conseil régional FTQ-Estrie – Sherbrooke, Services d’entretien ménager Evripos ltée – Gatineau – Tous les 
contrats relevant du territoire décrit au décret sur le personnel d’entretien d’édifices publics de la région de 
Montréal et amendements.

 ▼ UNIFOR : Les services Paramont (Marriott de l’Aéroport de Montréal) – Dorval 

La grande 
mobilisation – 
375 000 arbres
La FTQ est fi ère de s’associer à l’organisme 
Jour de la Terre pour la Grande mobilisation – 
375 000 arbres, un programme soulignant 
le 375e anniversaire de Montréal. Pour la 
centrale, c’est une action qui permet de 
compenser les émissions de gaz à effet de 
serre résultant de la tenue de son 31e Congrès 
en novembre dernier et ainsi  d’être cohérente 
avec sa déclaration de politique sur les 
changements climatiques, adoptée à cette 
occasion. Plus d’une cinquantaine de membres 
de la FTQ ont répondu à l’appel ce printemps. 
Des plantations ont eu lieu sur la base militaire 
de Longue-Pointe à Montréal et au parc 
municipal de Saint-Jean-sur-Richelieu. La FTQ 
remercie particulièrement le syndicat Unifor 
pour sa participation active. La mobilisation 
ne s’arrête pas là ! D’autres dates seront 
disponibles en octobre. Pour s’inscrire et pour 
toute information, consultez la page 
ftq.qc.ca/arbres. n
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Pour que le Fonds de solidarité 
demeure un fonds de travailleurs
Depuis sa création, le Fonds de solidarité de la FTQ est 
composé majoritairement de syndicalistes provenant de 
la FTQ. Depuis la mise en œuvre des nouvelles règles 
de gouvernance, il n’est plus acquis que la FTQ soit 
majoritaire au conseil d’administration.

Si vous avez à cœur que le Fonds de solidarité demeure un 
fonds de travailleurs, il est primordial d’exercer votre droit 
de vote lors de la prochaine assemblée générale annuelle 
des actionnaires qui se tiendra à l’automne. À cet effet, la 
FTQ vous recommande les quatre candidatures suivantes.

Rappelons que tous les détenteurs d’actions sont habilités 
à exercer leur droit de vote pour les quatre administrateurs 
issus de l’appel public de candidatures. Vous pouvez 
également fournir une lettre de procuration au président 
ou au secrétaire général de la FTQ, Daniel Boyer ou Serge 
Cadieux, afi n qu’ils exercent votre droit de vote.

Kateri Lefebvre
Diplômée en relations industrielles, 
Kateri Lefebvre a été embauchée en 
septembre 1985 à titre de conseillère 
syndicale au Syndicat des employées 
et employés professionnels-les et de 
bureau (SEPB).

Au cours de ses nombreuses années 
au sein du SEPB, elle a travaillé à 
titre de négociatrice dans divers 

dossiers, principalement pour des professionnels tels des 
avocats, architectes et ingénieurs de la fonction publique, 
du secteur de la santé, des institutions bancaires et 
fi nancières, des municipalités et de l’entreprise privée.

En 2016, elle était nommée directrice exécutive du SEPB-
Québec; une première puisque jamais une femme n’avait, 
depuis la création du SEPB-Québec en 1945, occupé un 
poste à la direction.

Yves Ouellet
Directeur général de la 
FTQ-Construction depuis 2010, 
Yves Ouellet a amorcé sa carrière 
dans le secteur de la construction 
dans les années 1980 alors qu’il était 
installateur de revêtement souple.

Par la suite, il a occupé le poste de 
chargé de projet pendant huit ans. 
En 1997, il est devenu président-

directeur général de la Fraternité nationale des poseurs de 
systèmes intérieurs, revêtements souples et parqueteurs-
sableurs (section locale 2366). Il a également occupé le 

poste de secrétaire fi nancier de la FTQ-Construction entre 
2002 et 2005 et de vice-président de 2008 à 2010.

Yves Ouellet est vice-président de la FTQ. Il a siégé de 2010 
à 2015 au conseil d’administration de la Commission de 
la santé et de la sécurité du travail (CSST). Depuis janvier 
2016, il est administrateur de la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST).

Anouk Collet
Diplômée en droit et en relations 
industrielles, Anouk Collet est 
adjointe exécutive au président 
national du syndicat des Travailleurs 
et travailleuses unis de l’alimentation 
et du commerce (TUAC). Elle compte 
près de 20 années d’expérience 
en matière de négociation, de 
syndicalisation, de formation et de 
services aux membres.

Elle a été élue au poste de vice-présidente de la FTQ et 
au conseil d’administration du Fonds de solidarité FTQ en 
2013. Elle siège à titre de vice-présidente au Congrès du 
travail du Canada (CTC) ainsi qu’à divers comités de la FTQ, 
dont ceux de l’éducation et de l’arbitrage de griefs.

Anouk Collet est coprésidente de Détail Québec, le comité 
sectoriel du secteur du commerce de détail. Impliquée 
au sein de sa communauté, elle siège en outre au conseil 
d’administration de la Société de leucémie et lymphome du 
Canada depuis 2012.

Louise Chabot
Diplômée en science juridique et 
infi rmière de métier, Louise Chabot 
est présidente de la Centrale des 
syndicats du Québec (CSQ) depuis 
2012. Au cours de sa carrière, elle 
a exercé de nombreuses fonctions 
syndicales. Elle a notamment 
été présidente fondatrice de la 
première fédération d’infi rmières et 

d’infi rmiers affi liée à une centrale, soit l’Union québécoise 
des infi rmières et infi rmiers, de 1988 à 2000. Avant, elle 
avait exercé la présidence du Syndicat professionnel des 
infi rmières et infi rmiers de Trois-Rivières entre 1985 et 
1988.

Elle a également siégé à divers comités dont le Conseil 
de la famille et de l’enfance, le Comité Entraide où elle 
a agi comme coprésidente et le Comité consultatif des 
partenaires de la Commission de l’équité salariale. 
Elle a aussi été membre du conseil exécutif du Centre 
international de solidarité ouvrière (CISO). n
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